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 Comité Syndical – 

Séance  

du 10 décembre 2021 

Délibération 2021_027 

L’an deux mille vingt et un, le dix décembre, le Comité Syndical de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance sous la Présidence de M. Renaud LAGRAVE, son Président, 
selon les modalités de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ; 
- loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire (dans sa version modifiée 
par les lois du 5 août et 11 septembre 2021). 
- loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire. 

Convocation faite le 2 novembre 2021  

Nombre de délégués : 25  

Nombre de voix : 58 

Présents titulaires (23) :  

Monsieur Frankie ANGEBAULT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Madame Sylvie AUBERT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Monsieur Thierry AUROY-PEYTOU pour la Communauté d’agglomération Bergeracoise 

Monsieur Bertrand AYRAL pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle 

Monsieur Gilles BEGOUT pour Limoges Métropole 

Madame Pascale BELLE pour la Communauté d’agglomération du Grand Cognac  

Monsieur Michel COUZIGOU pour la Communauté d’agglomération Val de Garonne 

Monsieur Xavier DANEY pour la Communauté d’agglomération d’Arcachon Nord 

Monsieur Philippe DELHOUME pour la Communauté d’agglomération de Saintes 

Monsieur Christophe DUPRAT pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Jacky EMON pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Michel GERMANEAU pour la Communauté d’agglomération du GrandAngoulême 

Monsieur Dany GRELLIER pour la Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 

Monsieur Nordine GUENDEZ pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Renaud LAGRAVE pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Hindeley MATTARD pour la communauté d’agglomération de Grand Châtellerault 

Madame Claude MELLIER pour Bordeaux Métropole 

Madame Line MEODE pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle 

Monsieur Patrick MERCIER pour la communauté d’agglomération du Libournais 

Monsieur Nicolas PATRIARCHE pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Monsieur Daniel RINGENBACH pour la Communauté d’agglomération Tulle Agglo 

Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Patrick ROUGEOT pour la communauté d’agglomération du Grand Guéret 

Présents suppléants (2) :  

Monsieur Jean-Claude BOURIAT pour la Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités  

Monsieur François PATIER pour la Communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Excusés (19) :  

Monsieur Serge ARCOUET pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Monsieur Claude BAUDIN pour la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique 

Monsieur Julien BAZUS pour la Communauté d'Agglomération du Grand Dax 
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Monsieur Mathieu BERGÉ pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur François CAREME pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux 

Madame Frédérique CHARPENEL pour la Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud 

Monsieur Jacques COLOMBIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARAY pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Monsieur Olivier GEORGIADES pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux 

Madame Véronique GLEYZE pour la Communauté d’agglomération du Marsan 

Monsieur Jean-François IRIGOYEN pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Monsieur Jean-Marie LAGEDAMONT pour Limoges Métropole 

Monsieur Thierry LESAUVAGE pour la communauté d’agglomération Rochefort Océan 

Monsieur Alain LECOINTE pour la communauté d’agglomération du Niortais 

Monsieur Jean-Luc MARTIAL pour la Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

Monsieur Frédéric MELLIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Marc OXIBAR pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

Monsieur Christian PRADAYROL pour la communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Dominique SIX pour la Communauté d’agglomération du Niortais  

Pouvoirs (3) :  

Monsieur François CAREME à Monsieur François PATIER  

Monsieur Olivier GORGIADES à Monsieur François PATIER 

Monsieur Alain LECOINTE à Monsieur Bertrand AYRAL 

Secrétaire de séance :  

Monsieur Jacky EMON est désigné à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, ce qu’elle 
accepte. 

_______________ 

DELIBERATION 2021_027 : MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE 

BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 1ER JANVIER 2022 : REGIME 

D’AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS ET FONGIBILITE DES CREDITS  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu l’article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 

Vu l’article 106 III de la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la république (NOTRe) : les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir 

d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux 

métropoles, 
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Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec 

les collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 

décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 

collectivités territoriales uniques, 

Vu la délibération 2018_05 relative à l’adoption des modalités budgétaires et comptables 

de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

Considérant que dans le cadre de l’expérimentation du Compte Financier Unique, le 
syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités s’est engagé à appliquer la nomenclature M57 au 
1er janvier 2022.  
La mise en place de cette nomenclature implique de fixer le mode de gestion des 
amortissements des immobilisations. 
Le passage à la nomenclature M57 est sans conséquence sur le périmètre 
d'amortissement et de neutralisation des dotations aux amortissements.  
 
Dans ce cadre, le syndicat procède à l’amortissement de l’ensemble de l’actif immobilisé 
à l’exception : 
- des œuvres d’art, 
- des terrains (autres que les terrains de gisement), 
- des frais d’études et d’insertion suivis de réalisation, des immobilisations remises en 
affectation ou à disposition, 
- des agencements et aménagements de terrains (hors plantation d’arbres et 
d’arbustes), 
- des immeubles non productifs de revenus. 
 
En outre, les durées d’amortissement sont fixées par la délibération 2018_05 du 18 juillet 
2018 par l’assemblée délibérante pour chaque catégorie de biens, à l’exception : 
- des frais relatifs aux documents d’urbanismes amortis sur une durée maximale de 10 
ans ; 
- des frais d’études non suivies de réalisations, obligatoirement amorties sur une durée 
maximum de 5 ans ; 
- des frais de recherche et de développement amortis sur une durée maximum de 5 ans 
en cas de réussite du projet et immédiatement, pour leur totalité, en cas d’échec ; 
- des frais d’insertion amortis sur une durée maximum de 5 ans en cas d’échec du projet 
d’investissement ; 
- des subventions d’équipement versées qui sont amorties sur une durée maximale de : 
· 5 ans lorsque la subvention finance des biens mobiliers, du matériel ou des études, 
· 30 ans lorsqu’elle finance des biens immobiliers ou des installations ; 
· 40 ans lorsqu’elle finance des projets d’infrastructures d’intérêt national ; 
 
Considérant le calcul de l’amortissement de manière linéaire avec application du prorata 
temporis pour les biens acquis à dater du 1er janvier 2022, étant précisé que ce 
changement de méthode comptable s’appliquera de manière progressive et ne 
concernera que les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2022, sans 
retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les plans d’amortissement qui ont été 
commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu’à l’amortissement 
complet selon les modalités définies à l’origine. 
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Considérant l’instruction comptable et budgétaire M57 permet également de procéder 
à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de 
chacune des sections (article L5217-10-6 du CGCT) : fongibilité des crédits.  

______________ 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide à l’unanimité : 

De fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations à dater du 

1er janvier 2022 dans le cadre de la mise en place de l’instruction budgétaire et 

comptable M57 ainsi qu’il suit : 

• conservation des durées d’amortissement antérieurement appliqués 

par le syndicat dans le cadre de l’instruction M14 ; 

• application de la méthode de l’amortissement linéaire à compte de la 

date de mise en service pour tous les biens acquis à compter du 1er 

janvier 2022. 

D’appliquer l’amortissement au prorata temporis hormis les biens de faible 

valeur dont le montant unitaire est inférieur à 800 euros ; 

D’autoriser le président à procéder à compter du 1er janvier 2022 à des 

virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque 

section ; 

D’autoriser le Président à prendre tous les actes et mesures nécessaires à 

l’application de la présente délibération. 

 Le Président, 

 

 

 

Renaud LAGRAVE, 

Délais et voies de recours contentieux : 

Recours gracieux ou recours contentieux : à effectuer dans un délai de 2 mois à compter de la notification des actes individuels ou collectifs 
ou de la publication des actes réglementaires. Le recours gracieux doit être adressé à l’autorité signataire/ Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux suivant la réponse de l’autorité signataire. L’absence de réponse à 
l’issue de 2 mois vaudra refus implicite et fera à nouveau courir le délai de recours contentieux. Le recours contentieux peut être directement 
au Tribunal Administratif. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr  
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